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Formulaire d’inscription 
 
 
 
 

Formation : Durée : Tarif : 1 pers. Tarif : 2 pers. 
Cours d’initiation Dj-Mix 2 heures 130.- 210.- 
Cours d’initiation M.A.0 2 heures 160.- 250.- 
Formation Dj-Mix 10 heures 650.- 1’050.- 
Formation Scratch 10 heures 650.- 1’050.- 
Formation Live 12 heures 950.- 1’550.- 
Formation Reason 12 heures 950.- 1’550.- 
Formation Mastering 4 heures 320.- 490.- 
Formation Solfège 2 heures 130.- 210.- 
Formation Complète 28 heures 1'950.- 3’100.- 
Postgrade Dj-Mix 2 heures 130.- 210.- 
Postgrade M.A.O 2 heures 160.- 250.- 
Postgrade Solfège 2 heures 130.- 210.- 
    
Tous les prix sont exprimés en CHF.  Total :  

 
 
 
Les modalités de paiement ainsi que la planification des cours se règlent sur place lors du jour d’inscription. 
 

Nom :  
  

Prénom :  
  

Né le :  
  

Adresse : 
 
 

 
 

  

Tél. :  
  

E-mail :  

 
 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement et des conditions annexés. 
 
 
Lu et approuvé : 
Lieu et date :      Signature : 
 
 
Pour les mineurs, dérogation parentale obligatoire. 
Signature du représentant légal : 
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Règlement et conditions générales 
 
 
Prix 
Les tarifs sont nets (la formation n’est pas assujettie à la TVA). 
 
 
Conditions de paiement 
Toutes les formations sont payées à l’avance à l’exception de la formation complète payable mensuellement en 
trois fois. 
Une fois l’intégralité du paiement effectué l’élève et le professeur conviendront de la planification des cours. 
 
 
Durée de formation 
Les cours sont donnés à raison d’au minimum deux heures par semaine à l’exception des vacances scolaires. 
 
 
Obligations du stagiaire 
Le stagiaire doit se présenter aux heures et jours convenus avec les formateurs. Tout retard ou absence 
injustifiée seront déduits de la durée initiale du stage. 
 
Le stagiaire s'engage à respecter les locaux et l’équipement mis à sa disposition. Le vol, la détérioration de tout 
matériel ou dégradation des locaux impliqueront un remboursement par le stagiaire. 
 
Le stagiaire transmettra par voie postale, par mail ou de main à main le formulaire d’inscription dûment rempli au 
plus tard lors du premier cours dispensé. 
 
 
Annulation d’un cours par Vr-school 
Vr-school se réserve le droit d’annuler un cours en cas d’imprévu exceptionnel. Dans un tel cas, le stagiaire en 
sera informé au moins 24 heures avant le cours prévu et une autre session sera agendée. 
 
 
Annulation d’un cours par le stagiaire 
En cas d’empêchement, le stagiaire est prié d’en informer son professeur au moins 24 heures avant le cours 
prévu. Passé ce délai, les heures en question seront déduites de la durée initiale du stage. 
 
 
Annulation d’une inscription 
Toute annulation d’inscription est à signaler par écrit (une annulation par téléphone doit être confirmée par écrit) à 
Vr-school au moins une semaine (6 jours ouvrables) avant le début de la formation. Passé ce délai, 100% de la 
formation seront facturés au stagiaire. Aucun dédommagement n’est prévu en cas d’abandon du stagiaire en 
cours de formation. 
 
 
Titre obtenu 
Attestation de participation à un stage de formation Vr-school . 
 
 
Juridiction 
Tout litige sera traité devant les tribunaux compétents. 
Lieu de juridiction: Lausanne.  
 


